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1 Contexte et objectif 

Contexte et objet de la demande 

La commune de Saint Quentin-sur-le-Homme est située à proximité de la baie du Mont-Saint-Michel et 
d’autres communes comme Avranches. Elle couvre une superficie de 1684 ha. Plusieurs petits cours d’eau, 
affluents de la Sélune, la traverse mais aussi quelques sentiers agréables à la promenade. La commune a 
pour objectif de mettre en avant son patrimoine naturel local tout en accueillant et en transmettant des 
connaissances au grand public le long d’un sentier la traversant. Pour créer ce sentier d’interprétation de 
la biodiversité, la Mairie propose l’installation sur les chemins, de panneaux d’interprétation sensibilisant 
les promeneurs à la biodiversité qui les entoure. 

Objectif du volet faune flore 

Le bureau d’études ExEco Environnement a réalisé des inventaires faune-flore non exhaustifs afin 
d’appréhender le niveau d’intérêt écologique du tracé dans le contexte local pour évaluer ensuite les 
enjeux de sensibilisation et de gestion vis-à-vis du projet et enfin, dégager d’éventuelles propositions 
d’aménagements adaptées.  

Le bureau d’études ExEco Environnement a ainsi effectué 2 campagnes de terrain sur l’ensemble du tracé 
et de ses abords, réparties à différentes saisons au cours de l’année 2021. 

2 Définition des zones étudiées 
La carte présentée ci-après (cf. Figure 1) permet de localiser et visualiser les chemins dans leurs globalités 
et les zones étudiées de manière plus approfondie.  
 

 
Figure 1. Localisation de l'étude Faune-Flore
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3 Eléments méthodologiques 

Méthodologie des inventaires faune flore 
Concernant les investigations conduites par le bureau d’études ExEco Environnement, les groupes 
biologiques inventoriés de manière privilégiée et les moyens techniques utilisés adaptés à l’étude 
reposent sur les principes décrits ci-après. La détermination des espèces s’appuie sur les connaissances 
et expériences des écologues mobilisés ainsi que sur des ouvrages spécialisés de terrain. 
 

 

GROUPES 
BIOLOGIQUES

METHODE PRATIQUE
MATERIEL 
SPECIFIQUE

BIBLIO

Flore, habitats

Mise en évidence des principaux caractères 
écologiques des habitats
Liste floristique globale
Localisation des espèces végétales à statut 
particulier 

Loupe botanique

Flores botaniques en 
fonction des régions 
concernées, cartes de 
répartition en ligne 
eCalluna, INPN, ... 

Oiseaux

Observations directes à vue et aux jumelles 
ainsi que détection à l'oreille
Relevés d'indices de présence (nids, plumes, 
œufs, pelotes de rejection, fientes, 
empreintes…)
Localisation des espèces à statut particulier

Jumelles, appareils 
photos numériques 
avec zoom

Guides 
ornithologiques, atlas 
de répartition, 
bibliothèque des 
chants

Mammifères (non 
chiroptères)

Observations directes d’individus à vue
Relevés d'indices de présence (empreintes, 
fèces, gratis, terriers,…)
Mise en place de pièges photos/vidéos

Jumelles, appareils 
photos, pièges 
photos/vidéo, 
matériel de 
laboratoire

Guides naturalistes 
(traces et indices, 
crânes des 
micrommamifères), 
atlas de répartition

Chiroptères

Ecoutes nocturnes en plusieurs points grâce à 
des détecteurs à ultrasons
Estimation de la fréquentation et de la 
diversité

Enregistreurs 
d'ultrasons SM4Bat, 
logiciels d'analyse

Atlas de répartition, 
guide d'identification 
auditive

Reptiles
Observations directes d’individus à vue
Recherches d’indices (traces, mues,...)

Atlas de répartition, 
guide d'identification

Amphibiens
Observations directes d’individus à vue ainsi 
que détection au chant

Atlas de répartition, 
guide d'identification, 
bibliothèque des 
chants,...

Lépidoptères 
rhopalocères

Observations directes d’individus à vue
Si besoin, capture temporaire le temps de 
l'identification

Filet à papillons, 
loupe, tube 
d'échantillonnage 
pour capture 
temporaire

Atlas de répartition, 
clés de détermination

Odonates
Observations directes d’individus à vue
Si besoin, capture temporaire le temps de 
l'identification

Filet à papillons, 
loupe, tube 
d'échantillonnage 
pour capture 
temporaire

Atlas de répartition, 
clés de détermination

Orthoptères

Observations directes d’individus à vue
Detection au chant
Si besoin, capture temporaire le temps de 
l'identification

Filet à papillons ou 
fauchoir, loupe, tube 
d'échantillonnage 
pour capture 
temporaire

Atlas de répartition, 
clés de détermination, 
bibliothèque des 
chants,…

Coléoptères 
saproxylophages 
patrimoniaux

Observations directes d’individus à vue
Detection d'indice de présence notamment 
sur les troncs d'arbres

Loupe, tube 
d'échantillonnage 
pour capture 
temporaire

Atlas de répartition, 
clés de détermination
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Figure 2. Installation d'un piège photo sur un 

embâcle (C. Leclerc) 

 
Figure 3. Piège photo (E. Morin) 

 

Figure 4. Position des pièges photos 

3.1 Informations bibliographiques 

Des informations relatives aux zonages du patrimoine naturel et à la présence et aux statuts d’espèces 
floristiques ou faunistiques ont été recueillies à partir de diverses publications et de la consultation de 
sites internet tels que la DREAL (zonages du patrimoine naturel, listes rouges régionales, espèces 
déterminantes de ZNIEFF), l’INPN (référentiels typologiques des habitats, statuts de protection et de 
menace des espèces, fiches de ZNIEFF et formulaires de sites Natura 2000), le Conservatoire Botanique 
National (statuts régionaux de la flore y compris pour les espèces invasives, atlas départementaux publiés 
et cartes de répartition en ligne eCalluna), les atlas et guides régionaux ou départementaux de la faune 
récemment parus ou bien en cours d’élaboration, ainsi que les sites internet de mise en valeur des 
observations naturalistes... 
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En relation avec l’étude et la connaissance des habitats, de la flore et de la faune, une liste bibliographique 
des principaux ouvrages est fournie par groupe biologique en fin de rapport. 

L'analyse de l'intérêt patrimonial des différents groupes biologiques est fondée notamment sur des 
critères de statuts : protection, menace (liste rouge), rareté, déterminante de ZNIEFF, sensible pour la 
Trame Verte et Bleue, ceci à différentes échelles administratives (européenne, nationale, régionale) et 
selon l'état des connaissances. La problématique des espèces exotiques envahissantes (« invasives ») est 
également prise en compte. 

Le niveau de l’intérêt et de l’enjeu écologique associé reposent aussi sur la nature de l’observation 
(ampleur des effectifs, récurrence des observations, partie du cycle biologique accomplie…) dans l’aire 
d’étude. 

Principe et récapitulatif des dates des inventaires de terrain faune flore 

Sur le principe, une étude portant sur les milieux naturels, la flore et la faune repose sur des investigations 
de terrain qui doivent couvrir une période représentative du cycle biologique. Cela signifie qu'il faut 
rechercher à y intégrer des périodes au moins favorables. 

Le tableau ci-dessous résume les périodes plus ou moins favorables pour l'observation de différents 
groupes biologiques de la flore et de la faune ainsi que les dates des campagnes réalisées.  

Les campagnes de terrain ont été menées chacune par au minimum 2 écologues. Ce mode d’investigations 
de terrain vise à obtenir une pression de prospection forte tant en quantité qu’en qualité en mobilisant 
des écologues naturalistes dotés d’un certain niveau de polyvalence mais aussi de compétences 
spécifiques pour certains groupes biologiques. 

Les dates effectives des campagnes de terrain sont retenues 2 à 3 jours auparavant pour chercher à se 
situer dans des conditions météorologiques suffisamment favorables pour la bonne exécution des 
investigations par rapport à la saison concernée.  

Dans le cadre de cette étude, deux passages ont été réalisés : 

- à la fin du printemps, le 20 mai en journée. 
- en plein été : le 22 juillet en journée et le 29 juillet au soir pour la campagne chiroptères réalisée 

via la pose de SM4BAT.  

 
 

Tableau construit d'après ADAM Y. et al., 2015 : Guide des méthodes de diagnostic écologique des milieux naturels et d'autres pour les mammifères.

Habitats naturels o oo o
Flore o o Très défavorableo o

Oiseaux - reproduction o o Favorableo o
Oiseaux - migration Peu favorableo o
Oiseaux - hivernage Assez défavorableo o

Mammifères o o Défavorableo o
Chiroptères oo o

Odonates o o Campagneso o
Rhopalocères, Hétérocères o o ○ Groupe inventoriéo o

Orthoptères o oo o
Amphibiens o oo o

Reptiles o o

20
/0

5/
20

21

22
/0

7/
20

21

DJ F M A M J JL AO S O N
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4 Etude des habitats, de la flore et de la faune 

Zonages au niveau du site d’étude et des environs 
La commune de Saint-Quentin-sur-le-Homme est concernée par différents zonages relatifs au patrimoine 
naturel : 

- Connaissance : 
o Paysage : Inventaire régional (Unités paysagères) 

 « La baie du Mont Saint-Michel » Code 111, 
 « Le semi-bocage à têtards » Code 525, 
 « L’escarpement méridional du Bocage » Code 712, 

o ZNIEFF : 
 ZNIEFF de type I 250008115 « Prairies humides de Poilley », 
 ZNIEFF de type I 250020111 « La Sélune et ses principaux affluents-frayères », 
 ZNIEFF de type II 250006479 « Baie du Mont Saint-Michel », 
 ZNIEFF de type II 250020114 « Basse-vallée de la Sélune et ses affluents », 

- Mesures contractuelles : 
o Natura 2000 : 

 Site d’Importance Communautaire (SIC, Directive Habitat) FR2500077 « Baie du 
Mont Saint-Michel », 

 Zone de Protection Spéciale (ZPS, Directive Oiseaux) FR2510048 « Baie du Mont 
Saint-Michel », 

- Protection au titre d’un engagement international : 
o RAMSAR 709 « Baie du Mont Saint-Michel », 
o UNESCO 80 « Zone tampon du Mont Saint-Michel », 

- Protection réglementaire : 
o Site Classés « Baie du Mont Saint-Michel DPM », 

- Stratégies régionales en faveur de la biodiversité : 
o La trame verte et bleue : SRCE de Basse-Normandie, 
o Secteurs potentiels pour Restaurer la Biodiversité : 50-5 « Basse vallée de la Sélune ». 

Beaucoup de ces zonages concernent la baie du Mont Saint-Michel. Le projet et le parcours étudié ne 
concernant que les chemins et voies de circulations aux alentours du centre-bourg, ils ne sont réellement 
concernés que par l’unité paysagère « le semi-bocage à têtards » et le SRCE de Basse-Normandie. 

Les trames écologiques et paysagères pourront être mises en avant sur l’un des potentiels panneaux 
pédagogiques installés le long du chemin (cf. Propositions d’installation de panneaux d’interprétation sur 
la biodiversité locale).  

Habitats  
La commune de Saint-Quentin-sur-le-Homme, et notamment les chemins pédestres qui nous intéressent 
ici, se situent dans un contexte globalement bocager : des petites vallées accompagnant les ruisseaux 
traversent le territoire communal et un maillage bocager (haies plus ou moins intéressantes) fait le lien 
entre les différentes vallées boisées et bosquets.  
Les formations végétales caractérisant les habitats sur le parcours de l’étude ne montrent pas un intérêt 
écologique particulièrement fort en eux-mêmes. Les seules zones à intérêt bordant le tracé sont liées à 
la présence de zones humides (boisements humides, mégaphorbiaies, prairies humides) et à la présence 
de haies bocagères en bon état. 
Moins favorables à la biodiversité, on observe aussi un grand nombre de grandes parcelles de cultures 
céréalières. 
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Figure 5. Carte des habitats d'intérêt 

Flore 

Diversité 

La diversité floristique globale recensée sur le parcours d’étude est de 175 taxons (espèces ou sous-
espèces, cf. liste en annexe 1). Cette diversité est assez bonne pour une superficie peu étendue mais 
touchant une diversité assez intéressante d’habitats. 

Protection 

Aucune espèce végétale strictement protégée n’a été recensée lors de ces inventaires. 
Seule l’une d’entre elles figure à l’annexe V de la Directive « Habitats » relative aux espèces dont le 
prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion : le 
fragon piquant (Ruscus aculeatus). L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 19 mai 2006 précise que seule la 
cueillette des parties aériennes est autorisée ; l’arrachage ou le prélèvement des parties souterraines est 
interdit. Il a été observé dans le chemin menant à la STEP (cf. Figure 8). 

Menace 

Aucune espèce observée sur la commune en 2021 n’est menacée au niveau national ou régional. 

Rareté 

Toutes les espèces observées sur le tracé en 2021 sont communes. Une seule espèce est notée parmi la 
catégorie « assez rares (AR) » : la chicorée amère (Cichorium intybus). Cette dernière a été observée sur 
le bord du parking, non loin du cimetière de St-Quentin (proche RD103 et rue du Mont-Saint-Michel).  

Espèces invasives 

Seule une espèce inventoriée proche ou sur le tracé est notée comme invasive avérée (A) : la renouée du 
Japon (Reynoutria japonica) observée à plusieurs endroit du parcours d’étude (cf. Figure 8). 
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Quatre autres espèces ne nécessitent qu’une veille (V) et ne sont donc pas considérées comme invasives :  
- La matricaire odorante (Matricaria discoidea), 
- Le jonc grèle (Juncus tenuis), 
- Le brome cathartique (Bromus willdenowii), 
- Le marronnier (Aesculus hippocastanum). 

Et une espèce est notée comme invasive potentielle (P) : l’érable sycomore (Acer pseudoplatanus), espèce 
plantée ne nécessitant pas d’intervention.  

Etude bibliographie des espèces présentes historiquement sur la commune 

Le site du Conservatoire Botanique National de Brest, via eCalluna, regroupe et valide des observations 
ponctuelles à l’échelle communale et les retranscrit sous forme de nombre d’espèces observées sur la 
commune et de nombre d’espèces à statuts (protégées, menacées, invasives). Cette base de données a 
été consultée le 28 septembre 2021. 
Ci-dessous, le nombre d’espèces inventoriées historiquement sur la commune. 

 
Le site montre qu’une seule espèce végétale protégée est mentionnée sur la commune de Saint-Quentin-
sur-le-Homme (50) : la lathrée clandestine (Lathraea clandestina), non revue depuis 2017 et non observée 
en 2021 pour l’étude. 

 
Deux espèces menacées ont été observées dans les 10 dernières années : la lathrée clandestine et le 
souchet odorant (Cyperus longus), non retrouvées lors des inventaires sur le tracé.  
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Une seule espèce invasive est notée sur la commune : la renouée du Japon (Reynoutria japonica) 
retrouvée sur le tracé lors de l’inventaire en 2021.  

 
 

 

 
Figure 6. La renouée du Japon (Reynoutria 

japonica) (C. Leclerc) 

 
Figure 7. Le fragon piquant (Ruscus aculeatus) (C. 

Leclerc) 

 

 
Figure 8. Carte de la flore patrimoniale et invasive
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Faune 

4.1.1 Oiseaux 

Présentation 

Les oiseaux ont fait l’objet d’écoutes et d’observations principalement tôt le matin mais aussi, à l’occasion, 
le long de la journée. L’identification s’est fait au chant, grâce à une oreille avertie d’un écologue, mais 
aussi à vue, avec ou sans jumelles. 

Diversité 

Au total des deux campagnes de terrain (20 mai et 22 juillet 2021), ce sont 40 espèces d’oiseaux qui ont 
été inventoriées sur le parcours d’étude, sillonnant la commune. Il est possible que le faible 
ensoleillement et les fortes précipitations du début d’été aient influencé négativement la diversité et la 
densité d’oiseaux sur le site de l’étude. 
Le cortège global d’espèce se compose d’espèces bocagères, de sous-bois mais aussi d’espèces plus 
urbaines. 

Statuts 

- Protection  

Sur les 40 espèces inventoriées, aucune n’est protégée au niveau européen (Directive Oiseaux) mais 27 
espèces sont protégées au niveau national (article 3 du 29 octobre 2009). 

- Menace 
Aucune espèce n’apparait sur les listes rouges mondiales ou européennes.  
Néanmoins, 3 espèces sont menacées au niveau national avec un statut  « vulnérable (VU) »: le bruant 
jaune (Emberiza citrinella), la linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) et le verdier d’Europe (Carduelis 
chloris).  
Au niveau régional, on retrouve la linotte mélodieuse notée « vulnérable (VU) », mais aussi le bruant 
jaune qui présente à cette échelle un statut de menace plus important : « en danger (EN) ». La troisième 
et dernière présentant un statut de menace régional pour son statut de nicheur est la mouette rieuse 
notée « en danger critique (CR) ». Cependant, il n’a pas été observé de site de nidification pour cette 
espèce sur le parcours d’étude ; son statut n’est donc pas à prendre en compte. 

- Rareté 
D’après les statuts de rareté de 2018, deux espèces présentent un statut de rareté concernant leur 
reproduction : la mouette rieuse est une espèce nicheuse « rare (R) » (mais sans preuve de reproduction 
sur le parcours d’étude), et le héron cendré est un reproducteur « assez rare (AR) » (aucune héronnière 
n’a été inventoriée durant l’étude). 

- Déterminante de ZNIEFF 
2 espèces sont déterminantes de ZNIEFF mais sous conditions qu’elles soient nicheuses : le héron cendré 
et la mouette rieuse. Comme dit précédemment, aucune preuve de reproduction de ces espèces n’a été 
observée, ce statut n’est donc pas retenu ici.  

- Espèces sensibles TVB 
Une espèce est reconnue sensible à la fragmentation de la Trame Verte et Bleue : la linotte mélodieuse. 

Bilan 

Depuis les chemins communaux, une certaine diversité d’espèces est observable. En grande partie 
composée d’espèces communes et sédentaires, le cortège présente tout de même quelques espèces 
remarquables dont la plus patrimoniale est le bruant jaune, suivie de la linotte mélodieuse et du verdier 
d’Europe. Etant des espèces menacées aux niveaux national et régional, ces espèces restent tout de même 
communes dans la région. 
 
 



ExEco Environnement               Commune  de Saint-Quentin-Sur-Le-Homme (50) : Inventaires faune flore 13 

 
 
 

 
Figure 9. Linotte mélodieuse (E. Morin) 

 
Figure 10. Geai des chênes (Piège 

photographique) 

 
Figure 11. Poule d'eau (Piège photographique) 

 
Figure 12. Rougegorge (Piège photographique) 

 
Figure 13. Mésange à longue queue (E. Morin) 
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4.1.2 Mammifères non chiroptères 

Au total, 8 espèces de mammifères ont été inventoriées. Plusieurs méthodes ont été utilisées : à vue 
(notamment pour l’écureuil ou le lièvre), par indices de présence (les mottes de taupe, les empreintes, 
les fèces…), ou grâce à la pose de pièges photographiques. Ces derniers ont permis d’avoir des images de 
ragondin, rat musqué, rat surmulot et lièvre d’Europe. 

Sur ces 8 espèces, seul l’écureuil roux est protégé au niveau national au titre de l’Arrêté du 23 avril 2007 
fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection (consolidé 20/09/2012). Il a été observé dans la partie la plus à l’est du chemin des vallées mais 
il peut potentiellement fréquenter toute la vallée au vu des boisements en présence (Cf. Figure 16). 

Figure 14. Lièvre d'Europe (Piège photographique) Figure 15. Ecureuil roux (M. Chesnel) 

 

Figure 16. Localisation de l'observation de l'écureuil roux 
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4.1.3 Mammifères chiroptères 

 

Des détecteurs automatiques 
d’ultrasons ont été installés durant la 
nuit du 29 au 30 juillet 2021, sur le 
chemin des vallées longeant le 
ruisseau du Lait Bouilli. Le premier a 
détecté les chauves-souris 
fréquentant le boisement humide 
proche du lieu-dit « Les Vallées ». Le 
deuxième était placé dans un bois à 
l’est du chemin des vallées (Cf. Figure 
17).  

 

 

Figure 17. Position des SM4Bat 

 

Résultats 

Au total des 2200 enregistrements faits par les SM4Bat, 9 espèces de chiroptères ont été inventoriées (7 
pour le premier et 6 pour le second). Le cortège est composé d’espèces assez communes et 
anthropophiles comme la pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) ou la sérotine commune 
(Eptesicus serotinus), mais aussi d’espèces plus ponctuelles et spécifiques telles que le petit rhinolophe 
(Rhinolophus hipposideros), l’oreillard roux (Plecotus auritus) ou la noctule commune (Nyctalus noctula). 
Les enregistrements concernaient principalement des signaux de vol, mais aussi de chasse pour la 
pipistrelle commune dans la première et seconde zone, et pour la noctule commune dans la seconde 
zone. 
 

Statuts 

- Protection  
Comme toutes les espèces de chiroptères, les 9 espèces inventoriées sur le parcours d’étude sont 
protégées au titre de l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection (consolidé 20/09/2012). 
De plus, elles présentent une protection européenne : elles sont inscrites à l’annexe IV de la Directive 
Habitat-Faune-Flore (l’annexe IV liste les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui 
nécessitent une protection stricte).  
La particularité du petit rhinolophe (Rinolophus hipposideros) est qu’il est aussi inscrit à 
l’annexe II regroupant les espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation 
nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 

- Menace  
Au niveau national, seule la noctule commune est dite « vulnérable (VU) », accompagnée de 4 espèces 
quasi-menacées.  
Au niveau régional (liste rouge datant de 2013), ce sont 3 espèces qui sont menacées et dites 
« vulnérables (VU) » : la noctule commune, la noctule de Leisler et le petit rhinolophe. 

- Déterminante de ZNIEFF 
Au total, 6 de ces 9 espèces de chiroptères sont dites déterminantes de ZNIEFF : les noctules commune et 
de Leisler, les oreillard gris et roux, le petit rhinolophe et la pipistrelle de Nathusius. 
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Bilan 

De par leur protection nationale et européenne suite au déclin quasi général des populations au cours des 
50 dernières années, les chauves-souris sont des espèces patrimoniales. Ce sont des organismes 
déterminants dans l’équilibre des écosystèmes de par leur rôle de prédateur.  
Par leurs exigences écologiques liées à leur biologie complexe, ce sont aussi de bons indicateurs de la 
qualité écologique du milieu. Elles ont besoin d’un environnement suffisamment riche en insectes, ainsi 
que d’un maillage écologique dense, constitué de haies, de mares, de prairies humides, de lisières 
forestières, d’alignements d’arbres…  
Dans la zone étudiée (les chemins des vallées), ce sont ces caractéristiques qui apportent une diversité 
intéressante. Néanmoins, les signaux enregistrés ne montrent principalement qu’une activité de 
déplacement pour la majorité des espèces, notamment pour le premier appareil.  
Une gestion du boisement humide par une réouverture du sous-bois pourrait être favorable à l’activité 
de chasse en apportant un cortège d’insectes caractéristiques des bords de cours d’eau (cf. Fiches actions 
pour une meilleure gestion écologique). 
  

 

 
Figure 18. SM4Bat (ExEco Environnement) 

 

 
Figure 19. Milieux où les analyses se sont déroulées : 

sous-bois humide et bocage (C. Leclerc) 

Figure 20. Signal de pipistrelle commune 
(Analyse de M. Chesnel) 

Figure 21. Signal de petit rhinolophe (Analyse de 
M. Chesnel) 
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4.1.4 Amphibiens 
Les amphibiens ont fait l’objet d’investigations spécifiques variées. En effet la zone d’étude a été 
parcourue pour recherche de sites de reproduction potentiels (mares, fossés, bassins…) avec des 
observations directes et des écoutes. A cela se sont ajoutées des recherches de sites de repos potentiels 
(caches diverses, anfractuosités etc.). 

Résultats 

Aucun individu ou indice de présence d’amphibiens n’a été observé au cours des campagnes 
d’investigation sur le parcours d’étude. Cela s’explique en partie par le fait que la période d’activité de ce 
groupe est principalement la fin de l’hiver et le début du printemps. 
La zone d'étude apparaît favorable avec plusieurs zones potentielles telles que les mares, plans d’eau, 
cours d’eau ou encore prairies inondables. 

4.1.5 Reptiles 
Les reptiles sont des espèces assez discrètes et, sauf en cas de populations importantes, il s'avère souvent 
assez délicat de les observer.  
Il a été observé à deux endroits des lézards des murailles (Podarcis muralis) : sur une zone de stockage 
du service technique de la commune, aux abords du chemin des vallées et dans le chemin à l’est de la 
STEP (Cf. Figure 22. Localisation des observations de reptileFigure 22).  
C’est une espèce protégée au titre de l’annexe 4 de la Directive Européenne « Habitat Faune Flore » ainsi 
qu’au niveau national (article 2 de l’arrêté du 19/11/2007) et défini comme « assez rare (AR) » en Basse-
Normandie. Toutefois, il s’agit aussi d’une espèce qui profite très volontiers de sites anthropiques tels que 
des murets de zones habitées ou des friches industrielles.  
La zone d'étude apparaît favorable avec plusieurs zones potentielles d’insolation utilisables pour les 
reptiles et notamment le lézard des murailles vu en contexte urbain et bocager. 
 

 
Figure 22. Localisation des observations de reptile 
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4.1.6 Insectes 
Les groupes d’insectes étant particulièrement sensibles aux conditions climatiques, il est possible que le 
faible ensoleillement et les fortes précipitations du début d’été aient influencé négativement la diversité 
et la densité d’insectes sur le site de l’étude. 

Lépidoptères 

Ce sont 9 espèces de lépidoptères qui ont été inventoriées sur le parcours d’étude à Saint-Quentin-sur-
le-Homme. Cette diversité semble assez faible au vu des milieux inventoriés. Toutes, exceptée une, sont 
communes dans la région et ne présente pas de statut de protection.  
Seule l’écaille chinée (Euplagia quadripunctaria) vue sous forme adulte dans le chemin menant à la STEP 
présente un statut de protection. Elle est inscrite en annexe II de la Directive « Habitats » : espèces 
animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones 
spéciales de conservation (ZSC). Toutefois, seule la sous-espèce endémique de l'Ile de Rhodes mériterait 
ce statut selon les experts de ce groupe. En effet, cette espèce de papillon nocturne visible de jour se 
rencontre régulièrement au niveau national et régional. Ses habitats préférentiels (prairies et lisières 
humides de type mégaphorbiaies) se trouvent à proximité la zone de la STEP.  

Odonates 

Au total, 5 espèces d’odonates ont été observées sur le parcours d’étude :  
- dans le chemin menant à la STEP, bordé au sud par des prairies humides elles même longées par 

le ruisseau de Guyot, 
- sur le chemin de Saint-Loup où une bonne densité de Calopteryx virgo était présente le long du 

ruisseau du Lait Bouilli. 
Aucune de ces espèces n’est protégée ou menacée au niveau national ou régional et sont plutôt 
communes dans la région.  

 
Figure 23. Calopteryx virgo (E. Morin) 

 
Figure 24. Ochlodes sylvanus (E. Morin) 

Orthoptères 

La pleine période de chant et d’activité des orthoptères se trouve à la fin de l’été, c’est pourquoi 
seulement 4 espèces ont été inventoriées. Elles ne sont pas menacées ou protégées et sont très 
communes dans la région. 

Autres insectes 

Lors des campagnes de terrain, une recherche visuelle a été effectuée au niveau d'arbres dans les haies 
pouvant présenter des cavités ou bien encore des souches et du bois mort qui soient potentiellement 
propices aux insectes coléoptères saproxylophages. Dans le cas présent, quelques observations 
ponctuelles de troncs avec des indices d’insectes saproxylophages ont été observées mais ces indices 
étaient très anciens.  
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4.1.7 Synthèse de l’intérêt écologique  
Les investigations menées sur le périmètre d’étude permettent d’appréhender le niveau de l’intérêt 
écologique qui en découle pour les différents groupes biologiques au regard des deux campagnes de 
terrain réalisées (cf. Figure 25). 

Types ou groupes 
biologiques 

Synthèse 
Intérêts 

Habitats Quelques habitats d’intérêt liés aux zones humides et à la présence de haies 
bocagères. 

Flore Une espèce patrimoniale présente dans une haie, le fragon piquant, et une 
espèce invasive à gérer, la renouée du Japon. 

Oiseaux 

Un cortège de 40 espèces a été observé sur l’ensemble du parcours. Quelques 
espèces patrimoniales notables : le bruant jaune, la linotte mélodieuse ou le 
verdier d’Europe. Ces 3 espèces de fringillidés partagent certaines 
caractéristiques écologiques et notamment leur préférence pour les milieux 
ouverts buissonnants et profitent aussi d’un maillage de haies plus dense ou d’un 
groupement d’arbres pour évoluer dans la trame bocagère.  

Mammifères non 
chiroptères 

1 espèce protégée au niveau national : l’écureuil roux favorisé par les 
boisements. 

Mammifères 
chiroptères 

9 espèces fréquentent globalement la zone d’étude même s’il n’y a pas eu de 
gîtes de recensés lors de l’étude. Les espèces exploitent les principaux chemins 
arborés comme corridors et affectionnent plutôt les boisements de feuillus et 
mixtes. 

Amphibiens Des potentialités mais aucune espèce observée. 

Reptiles Le lézard des murailles, espèce protégée mais commune favorisée par le 
contexte semi-urbain. 

Insectes Potentialité d’accueil sur les bords de cours d’eau. Pas d’espèce protégée, 
menacée ou rare. 

 

 
Figure 25. Carte de synthèse des intérêts écologiques le long du parcours de l'étude faune-flore 
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5 Propositions d’installation de panneaux d’interprétation sur la biodiversité 
locale  

Pour rappel, cette étude écologique a pour but d’appréhender le niveau d’intérêt écologique de différents 
chemins pédestres de la commune pour définir des secteurs où une sensibilisation du grand public est 
possible et où des propositions de gestion peuvent être faites pour valoriser la biodiversité locale.  

Pour créer ce sentier d’interprétation de la biodiversité à Saint-Quentin-sur-le-Homme, la Mairie propose 
l’installation sur leurs chemins, de panneaux d’interprétation sensibilisant les promeneurs à la biodiversité 
qui les entoure.  

Suite à l’étude écologique de terrain qui s’est déroulée au printemps et à l’été 2021, le bureau d’étude 
ExEco Environnement  a identifié plusieurs secteurs à intérêts écologiques. Ce sont dans ces secteurs que 
l’installation de panneaux de sensibilisation semblerait le plus judicieux (cf. Figure 26).  

Ci-dessous des propositions de contenu et des exemples de photographies pour les éventuels panneaux 
et leurs emplacements potentiels. 

Numéro de panneau Titre 
1 Le bocage à têtards  
2 Le boisement humide et ses espèces 
3 Les bords du Lait Bouilli 
4 Les zones humides de Saint Quentin 

 
 

 
Figure 26. Carte de proposition de localisation des panneaux d'interprétation
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Titre du panneau 1 : Le bocage à têtards 
Thème général du panneau : présenter le bocage de l’avranchin, ses particularités de gestion et ses 
espèces caractéristiques écologiques.  
Thèmes développés :  

- la coupe en têtard, une gestion 
patrimoniale façonnant le bocage, 

- le rôle des haies comme corridor 
écologique, 

- la flore patrimoniale 
 le fragon piquant (Ruscus aculeatus) 

- la faune du bocage 
 les fauvettes et les pouillots, oiseaux de 
la famille des sylviidés typiques du bocage, 
 la buse variable et le faucon crècerelle, 
rapaces diurnes régulateurs de 
micromammifère, accompagnateurs des 
cultures, 
 le lucane cerf-volant, coléoptère 
saproxylophage patrimonial pouvant être 
rencontré les soirs d’été dans la région 

 

 
Fragon piquant 

 
Lucane cerf-volant 

Emplacement : nous proposons de placer ce 
panneau sur l’un des chemins existants entre la 
STEP et le captage d’eau car ils sont bordés de belles 
haies multistrates et bocagères. Il est aussi possible 
de le placer sur la bordure sud des parcelles YP2, 
YP6 et YP85, propriétés de la commune pouvant 
faire l’objet d’un potentiel sentier pédestre, mais le 
linéaire de haie n’est pas aussi fourni et 
caractéristique que l’emplacement proposé sur la 
carte ci-dessous.  
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Titre du panneau 2 : Le boisement humide et ses espèces 
Thème général du panneau : présenter le sous-bois humide accueillant à la fois des espèces sylvicoles 
et des espèces inféodées aux milieux humides 
Thèmes développés :  

- les chiroptères : leur présence est 
due à l’attractivité du boisement 
humide et des prairies ouvertes aux 
alentours pour la nourriture 
(insectes) 
 le petit rhinolophe, les oreillards 

- les divers mammifères cherchant la 
tranquillité 
 l’écureuil roux 

- l’avifaune aussi présente dans ce 
type de milieu pour la reproduction  
et la nourriture.  
le pic épeiche, le grimpereau des 
jardins… 

- Présence de quelques espèces 
caractéristiques de zones humides 
(iris des marais, angélique des bois) 

 
 
 

Boisement humide 

Emplacement : après avoir parcouru 
l’intégralité du chemin des vallées nous 
avons pensé à placer le panneau au 
croisement des chemins. En effet c’est un 
lieu de passage, proche de toutes les 
thématiques proposées dans le panneau. 
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Titre du panneau 3 : Les bords du Lait Bouilli 
Thème général du panneau : présenter la biodiversité du cours d’eau le Lait Bouilli et les zones humides 
des bordures (ripisylve, berge…).  
Thèmes développés :  

- les odonates et leur cycle biologique, 
leurs larves comme superprédateur 
des cours d’eau, 
 le caloptéryx vierge (Calopteryx 
virgo) 
 l’agrion jouvencelle (Coenagrion 
puella) 

- l’importance de l’entretien du cours 
d’eau et des berges en faveur de la 
bonne circulation des organismes 
vivants. Il serait aussi possible de 
présenter les mares de l’autre côté de 
la rivière en montrant l’importance de 
celles-ci notamment dans le cycle de 
reproduction des amphibiens. 

 
 
 
 
 

 
Caloptéryx vierge 

 
Le Lait Bouilli 

Emplacement : il serait intéressant de placer ce 
panneau au début du chemin de Saint-Loup, 
tout près de l’ouvrage. Cela pourrait permettre 
au public de prendre connaissance des espèces 
et des caractéristiques de cette zone puis de les 
découvrir le long du sentier. 
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Titre du panneau 4 : Les zones humides de Saint Quentin 
Thème général du panneau : présenter les espèces de faune et de flore des zones humides (prairies, 
mégaphorbiaies…) 
Thèmes développés :  

- Définition d’une zone humide (définition, rôles 
écologiques…) 

- Espèces floristiques caractéristiques des prairies 
humides telles que les joncs, prêles, renoncules, 
iris, reine des près, poacées humides… 

- Insectes : les odonates (libellules) comme le leste 
vert (Chalcolestes viridis), les papillons,… 

 
 
  

Prairie humide 

 
Leste vert 

Emplacement : Le chemin de Saint-Loup est bordé de 
prairies humides accueillant une biodiversité intéressante 
et visible du chemin. Ce panneau pourrait donc être placé 
au nord du chemin. 
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6 Fiches actions pour une meilleure gestion écologique 
Le bureau d’étude ExEco Environnement a également été chargé de formuler des recommandations 
visant une meilleure gestion des biotopes aux abords du chemin d’interprétation. 
Suite à l’étude écologique de terrain qui s’est déroulée au printemps et à l’été 2021, le bureau d’étude a 
identifié plusieurs secteurs à intérêts écologiques qui mériteraient une gestion favorisant la biodiversité 
sur le territoire de la commune, le long du périmètre parcouru dans le cadre de l’étude Faune-Flore. 
Les recommandations de gestion ont été rédigées sous forme de « fiches gestion » applicables sur des 
milieux bien précis. Elles sont applicables sur les bords du chemin d’interprétation mais aussi sur 
l’ensemble du territoire de la commune (cf. Figure 27). 

Elles concernent : 
- La problématique des espèces végétales invasives repérées à plusieurs endroits sur la commune, 
- La gestion des prairies plus ou moins humides, par pâturage et/ou par fauche (si le pâturage 

extensif n’est pas possible par exemple). Ces prairies hébergent une faune et une flore 
particulièrement riches souvent spécifiques aux milieux humides. Il est nécessaire d’appliquer une 
gestion adaptée pour favoriser la biodiversité de ces milieux de plus en plus rares, 

- L’entretien des berges de cours d’eau et de la ripisylve quand il y en a, afin de préserver une 
qualité écologique du cours d’eau et de ses abords, 

- La gestion écologique des bords de route, zones de transition et corridors écologiques particuliers. 
 

Gestions Titre 
1 Gestion des espèces végétales invasives  
2 Gestion des prairies par pâturage extensif  
3 Fauche tardive des prairies 
4 Entretien des berges et de la ripisylve 
5 Ré-ouverture du sous-bois 
6 Gestion écologique des talus de bords de route  
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Figure 27. Carte de l'ensemble des gestions écologiques proposées aux abords du parcours étudié 
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FICHE 

GESTION G1 « GESTION DES ESPECES VEGETALES INVASIVES » 
 

 

Milieu 
d’application Bords de route Chemins pédestres Prairies Bords de cours 

d’eau 

   
Objectif de 

l'intervention 
Préserver les habitats de l’envahissement par des espèces difficilement contrôlables et   

préserver l’équilibre de l’écosystème. 
 

Bénéfices 
attendus 

 Lutter contre la propagation, la stagnation et la repousse des espèces végétales invasives  
 Réduction des dégradations physiques sur la végétation naturelle étouffée par ces espèces 
 Permettre ou favoriser l’implantation des espèces adaptées, préserver certains habitats 

fragiles et l’équilibre de l’écosystème 
 Une meilleure identification et connaissance de ces espèces par le personnel gestionnaire 

 

Moyens à mettre en œuvre 
 
 
 

 
 
 
 

Pr
in

ci
pe

s 
de

 g
es

tio
n  

① RéalisaƟon d’un état des lieux iniƟal (caractérisƟque du site, son foncƟonnement, ses enjeux, les 
impacts du développement des espèces végétales invasives) pour proposer des choix de gestion 
adaptés à la situation 

② Planifier la gestion : identifier des objectifs de gestion réalistes et cohérents avec l’état initial, définir 
une stratégie de gestion, intervenir sur l’espèce  

③ Nettoyer les engins de chantier et le matériel (biosécurité : ensemble de mesures visant à éviter 
l’introduction de nouvelles espèces exotiques envahissantes afin de protéger la biodiversité locale) 

④ Mise en place d’un suivi post-intervention (évaluation de l’efficacité de l’intervention) et si besoin 
intervention ponctuelle en cas de repousse 

Pr
éc

on
is

at
io

ns
 

- Arrachage manuel répété des racines et de la plante entière pour éviter la repousse sur des petits 
foyers (-10m²) pour éliminer la plante et éviter son installation (dès le début du printemps, avril à 
octobre). 

- Fauches mécaniques répétées  sur les plus grands foyers (+ 10m²) pour affaiblir la plante et limiter sa 
dispersion (de mai à octobre). il est impératif de compléter cette action avec un arrachage manuel  
permettant d’atteindre les zones inaccessibles pour des machines et de retirer les fragments laissés 
par les engins, qui sont autant de boutures. 

- Evacuation sécurisée de tous les résidus vers un centre agréé. Si un stockage intermédiaire est 
nécessaire avant le traitement, appliquer une bâche sur les tas de déchets. Faire de même si c’est 
possible sur la plateforme de stockage du centre de traitement. S’assurer qu’aucun cours d’eau ne 
se trouve à proximité. 

- Nettoyage des engins et du matériel après usage, afin d’éviter la dispersion de propagules d’un site à 
l’autre via le matériel et les engins utilisés lors de la gestion. 

- Planter des espèces locales après les opérations de gestion pour limiter la recolonisation. Reconstituer 
les peuplements forestiers et les ripisylves pour favoriser la renaturation du milieu. 

 

Pé
ri

od
e 

et
 

fr
éq

ue
nc

es
 

- Toutes les interventions  directes  sur  les espèces invasives doivent être privilégiées avant la période 
de « pleine végétation », c’est-à-dire avant le printemps ou l’été, avant que les végétaux envahissants 
aient commencé à produire de grande quantité de biomasse, ou qu’ils ne montent en graines. 

- L’entretien doit être régulier plutôt que par à-coups. 
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INTERDIT 

- le désherbage chimique à moins de 
5m d’un cours d’eau ou d’une zone 
de captage (arrêté du 12 
septembre 2006) A EVITER 

- L’utilisation  de  produits  
phytosanitaires  est  à  proscrire  
pour  éliminer les espèces invasives 
aquatiques à cause des effets 
induits sur  les  écosystèmes  
aquatiques  et  la  santé  humaine 

 
 

 

Lieu 
d’intervention 

Sur le parcours de l’étude faune-flore en 2021, seule la renouée du Japon a été observée. Voici 
quelques caractéristiques pour la reconnaitre : 

 
(Source : http://www.genieecologique.fr / Photo : ExEco Environnement à St Quentin-sur-le-Homme, 2021) 

 

 

  

Cadre 
réglementaire 

Les  articles  L.411-5  et  L.411-6  du  Code  de  l’environnement, modifiés par la loi n° 2016-1087 
du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, interdit 
l’introduction d’espèces non indigènes au territoire d’introduction et non cultivées. 
Plusieurs arrêtés parus le 14 février 2018 concernent des listes d’espèces établies pour la 
métropole (faune et flore) et les régions ultrapériphériques. 
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FICHE 

GESTION G2 « GESTION DES PRAIRIES PAR PATURAGE EXTENSIF » 
 

 

Milieu 
d’application Bords de route Chemins pédestres Prairies Bords de cours d’eau 

   
Objectif de 

l'intervention 
Permet le maintien de la prairie naturelle et de ses espèces floristiques et faunistiques associées. 

Cette action peut être complétée par une fauche des refus (végétaux non consommés par le bétail). 

 

Bénéfices 
attendus 

 Il permet un accroissement de la biodiversité en multipliant les micro-habitats 
 Remise en forme de prairies diversifiées et intéressantes au niveau écologique 
 Reconstitution d’habitats faunistique et floristique dans les prairies diversifiées 
 Un meilleur fourrage pour le bétail : plus on augmente la diversité de végétation plus on 

augmente la valeur alimentaire (l’hétérogénéité du pâturage stimule l’ingestion) 
 

Moyens à mettre en œuvre 
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① Gérer le nombre d’animaux à l’hectare pour que les ressources naturelles disponibles soient utilisées 
de manière raisonnée et durable : en général, le pâturage extensif se situe autour de 0,6 à 1 
UGB/ha/an). 

② L’idéal est d’effectuer plusieurs rotations de pâturage d’avril-mai (parfois plus tard) à octobre pour 
favoriser un entretien régulier et une bonne valorisation hors périodes de non portance. 

③ Mettre en place des zones de pâture clôturées pour gérer le pâturage des animaux sur la parcelle. 

④ Lutter contre la pollution du pâturage intensif sur les prairies naturelles. 
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- Pâturage possible entre avril et octobre quand la portance des sols est suffisante, hors des 
périodes d’inondation et de ressuyage, 
 

- L’entretien réalisé par les animaux peut être régulier plutôt que par à-coups et doit se faire de 
manière à ne pas avoir une très grosse population dans le même champ au même moment, 

 

- En cas de développement de refus (jonc diffus par exemple), un broyage annuel ou bisannuel est 
envisageable après le pâturage, 
 

- Toutes  les  interventions  directes  sur  les pâtures (broyages, débroussaillages...) doivent   être   
privilégiées   pendant   la   période   de   «   repos   végétatif   »,   c’est-à-dire à partir d’octobre, 

 

- Certaines opérations peuvent être réalisées tout le long de l’année comme la mise en place de 
clôture pour l’arrivée du bétail, 

 

- Pour les prairies dites humides, il est préférable d’utiliser des races rustiques adaptées depuis très 
longtemps à ces conditions : par exemple, pour les ovins, le Solognot, le Soay, le Shetland ou 
encore le Black Face et pour les bovins, les races adaptées sont la Camargue, la Casta, la Bretonne 
Pie-Noire, la Nantaise, la Galloway et la Highland Cattle. 
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A EVITER 

- Eviter que le bétail ait accès aux berges si la parcelle longe un cours d’eau (favoriser les 
abreuvoirs et les pompes à nez). 

- Eviter de dépasser 1UGB/ha/an. 

 
 

 

Lieu 
d’intervention 

Sur le parcours d’étude, ce mode de gestion peut s’appliquer sur différentes parcelles communales 
soulignées aussi comme pouvant accueillir une fauche tardive dans la fiche de gestion G3 (ces deux 
modes de gestion peuvent être complémentaires). 
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FICHE 
GESTION G3 « FAUCHE TARDIVE DES PRAIRIES » 

 
 

Milieu 
d’application Bords de route Chemins pédestres Prairies Bords de cours d’eau 

   

Objectif de 
l'intervention 

Une fauche tardive assure le maintien du milieu tout en favorisant un accroissement de la diversité 
floristique par le respect des cycles biologiques. Cette action s’applique lorsque le pâturage n’est pas 

possible, où lorsqu’il y a des « refus » (végétaux non consommés par le bétail). 
 

Bénéfices 
attendus 

 Lutter pour le maintien des milieux naturels et pour la faune liée aux milieux ouverts 
(reptiles, amphibiens, oiseaux...) 

 Favoriser le cycle naturel des formations herbacées 
 Reconstitution à terme des habitats de prairie humide 

 

Moyens à mettre en œuvre 
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- Faucher du centre vers la périphérie pour laisser fuir les animaux, 

- Diviser le site en plusieurs parcelles (variables selon la taille du site) afin que lors de l’année de 
fauche, environ un tiers du site ne soit pas fauché la même année. Cette bande non fauchée 
servira de refuge pour la faune, contribuera à diversifier la végétation sur le site et favoriser 
l’hétérogénéité des milieux, 

- Faucher le site quand il fait sec et que le sol n’est pas trop humide, 

- Laisser le foin une à trois semaines sur le site pour permettre aux invertébrés et aux graines de 
quitter le foin, 

- Option : réaliser un tas de foin placé en périphérie du site et alimenté régulièrement lors des 
gestions, de manière à créer une structure de taille suffisante pour accueillir les 
micromammifères, les reptiles, les amphibiens, les insectes... 

- Si besoin de débroussailler : il est préférable de réaliser le débroussaillage durant la période 
automnale ou hivernale pour minimiser les impacts sur la faune et la flore (période de repos). 

- Exporter le bois coupé qui peut rejeter et redonner des fourrés (saules), 

- Option : faire des tas de bois mort : ces tas représentent des habitats utiles pour la faune xylophage 
(mangeurs de bois comme le grand capricorne ou le lucane cerf-volant par exemple), des abris 
pour le gibier et des zones de repos pour la petite faune (reptiles, micromammifères,…). 
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- Intervention entre le début et la mi juillet, après la période principale de floraison et de 
nidification des oiseaux. 

 
A EVITER 

- Eviter l’enrichissement du sol qui favoriserait les espèces nitrophiles et forestières au 
détriment des plantes de prairie, 

- Eviter le gyrobroyage avec étalement des copeaux sur le site qui favoriserait les espèces 
rudérales (chardons) et nitrophiles (orties), 

- Eviter une périodicité supérieure à cinq ans car la dynamique forestière qui s’établit sur le site, 
bien que trop jeune pour menacer l’habitat, risque de poser des problèmes pratiques lors des 
fauches. 
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Lieu 
d’intervention 

Sur le parcous d’étude, ce mode de gestion peut s’appliquer sur différentes parcelles de la commune 
comme mis en évidence ci-dessous. Ces parcelles présentent des capacités d’accueil intéressantes 
pour l’entomofaune (insectes) et une fauche tardive serait favorable à la biodiversité. Elles sont  
soulignées aussi comme pouvant accueillir un pâturage extensif dans la fiche de gestion G2 (ces deux 
modes de gestion peuvent être complémentaires). Des parcelles humides de long du chemin menant 
à Saint Loup sont interressantes pour cette gestion mais ne sont pas des propriétés de la commune.  

 

 

 
  



ExEco Environnement               Commune  de Saint-Quentin-Sur-Le-Homme (50) : Inventaires faune flore 33 

 
FICHE 

GESTION G4 « ENTRETIEN DES BERGES ET DE LA RIPISYLVE » 
 

 

Milieu 
d’application Bords de route Chemins pédestres Prairies Bords de cours d’eau 

   
Objectif de 

l'intervention 
Permettre le libre écoulement des eaux tout en maintenant une qualité écologique du cours d’eau 

et de ses abords. 
 

Bénéfices 
attendus 

 Lutter contre la stagnation et le réchauffement des eaux dus aux embâcles et aux 
apports excessifs de débris végétaux qui, en se décomposant, consomment beaucoup 
d’oxygène 

 Réduction des dégradations physiques de la structure de la berge 
 Installation d’une ripisylve diversifiée et alternée 
 Reconstitution à terme des habitats de berge pour la faune aquatique 

 

Moyens à mettre en œuvre 
 
 
 

©ONEMA 
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① Recéper localement certains arbres en conservant une alternance de zones d’ombre et de lumière 
ainsi que la végétation dans les zones d’érosion. Laisser pousser les arbres et arbustes en bordure du 
cours d’eau en conservant des arbres de haut-jet et des arbres morts 

② Enlever les encombres manuellement à partir du lit du cours d’eau 
③ Couper la végétation ligneuse présente sur les atterrissements (banc de graviers/alluvions) 
④ LuƩer contre les végétaux envahissants (ex : la jussie) 
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- Débroussaillement sélectif pratiqué uniquement en bas de berge, pour rétablir, si nécessaire, la 
section d’écoulement. 

- Coupe sélective des arbres penchés et risquant de tomber dans le lit de la rivière. 
- L’élagage des branches basses qui peuvent apporter trop d’ombre sur le cours d’eau ou bloquer des 

branchages dérivants à l’origine d’embâcles. 
- Elimination/Gestion de certains embâcles, ceux : 

 obstruant totalement le lit du cours d’eau et formant des barrages,  
 ralentissant le courant et favorisant l’envasement au-delà de bouchons ponctuels, 
 pouvant avoir des conséquences sur les ouvrages (ponts, chaussées de moulins...), 
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- Toutes  les  interventions  directes  sur  la ripisylve (abattages, plantations...) doivent   être   
privilégiées   pendant   la   période   de   «   repos   végétatif   »,   c’est-à-dire l’automne ou l’hiver. 

- Certaines    opérations    peuvent    être   réalisées   tout   le   long   de   l’année comme 
l’enlèvement des déchets,  bien  que  l’été  soit  plus  favorable  avec  un  abaissement  de la ligne 
d’eau. 

- L’entretien doit être REGULIER plutôt que par à-coups et se faire manuellement à l’aide d’outils 
portatifs. 
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INTERDIT 

- le désherbage chimique, 
- le  dessouchage, 
- la modification du lit du cours d’eau, en 

dehors d’une procédure préalable, 
- le curage de cours d’eau, conduisant à un 

recalibrage, sans autorisation préalable. 

 
A EVITER 

- la coupe à blanc de la ripisylve, 
- le broyage et l’enlèvement 

systématique de la végétation 
en berge, 

- l’enlèvement  
d’atterrissements  localisés, 
non fixés par la végétation. 

 
 
 

 

 
 

 
  

Cadre 
réglementaire 

Art. R214-88 à R214-104 du Code de l’Environnement : Déclaration d’Intérêt Général (D.I.G) 
nécessaire pour toute intervention sur propriétés privées. 

Lieu 
d’intervention 

Sur le parcours d’étude, nous avons pu remarquer que ce mode de gestion pouvait s’appliquer le 
long du ruisseau du Lait Bouilli mais aussi sur le ruisseau de Guyot, le long de la STEP située sur 

des parcelles communales. 
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FICHE 

GESTION G5 « OUVERTURE DES SOUS-BOIS HUMIDE » 
 

 

Milieu 
d’application Bords de route Chemins pédestres Prairies Bords de cours d’eau 

   

Objectif de 
l'intervention 

Ré-ouvrir le sous-bois envahis par les ronciers afin de redonner une dynamique écologique aux 
espèces herbacées. 

 

Bénéfices 
attendus 

 Réapparition d’espèces de milieux ouverts 
 Limiter la banalisation des communautés végétales 
 Diversifier le cortège végétal et sa faune associée. 

 

Moyens à mettre en œuvre 
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-  Privilégier le débroussaillage manuel pour éviter le tassement du sol par des engins et minimiser 
le dérangement sur la faune lors de l’intervention. 

- Conserver les arbres morts sur pied, favorables à une faune xylophage et saproxylophage (se 
nourrissant de bois et/ou de bois morts). 

- Maintenir des petits espaces de fourrés pouvant représenter des espaces refuges pour la faune, 

- Supprimer les végétaux envahissants pouvant provenir des jardins privés et se naturaliser en 
sous-bois et ainsi perturber l’équilibre écologique du milieu (exemple : le laurier palme), 

- Exporter les produits de coupe afin de ne pas favoriser la repousse des végétaux. 
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 - Les  interventions  doivent   être   privilégiées   pendant   la   période   de   «   repos   végétatif   »,   

c’est-à-dire l’hiver. 
- L’entretien doit être REGULIER plutôt que par à-coups. 

 
A EVITER 

- L’intervention d’engins motorisés, surtout près de la berge du cours d’eau. 
- Une intervention en période de reproduction de la faune. 
- L’enlèvement des arbres morts. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Cadre 
réglementaire 

Art. R214-88 à R214-104 du Code de l’Environnement : Déclaration d’Intérêt Général (D.I.G) 
nécessaire pour toute intervention sur propriétés privées. 
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Lieu 
d’intervention 

Sur le parcours d’étude, nous avons pu remarquer que ce mode de gestion pouvait s’appliquer le 
long du ruisseau du Lait Bouilli, notamment près du lieu dit des 3 vallées. 

 

 



ExEco Environnement               Commune  de Saint-Quentin-Sur-Le-Homme (50) : Inventaires faune flore 37 

FICHE 
GESTION G6 « GESTION ECOLOGIQUE DES TALUS DE BORDS DE ROUTE » 

 
 

Milieu 
d’application Bords de route Chemins pédestres Prairies Bords de 

cours d’eau 
   

Objectif de 
l'intervention 

Permettre la reproduction de la flore et la floraison des talus tout en maintenant une securité 
routière des routes et de leurs abords. 

 

Bénéfices 
attendus 

 Préserver la végétation de bord de route qui contribue largement à façonner nos paysages.  
 Préserver les zones de refuges pour de nombreuses espèces animales et végétales. 
 Conserver ces zones de transition entre différents milieux naturels. 
 Reconstitution des corridors écologiques pour permettre à certaines espèces animales ou 

végétales de se rendre d’un espace naturel à un autre. 
 

Moyens à mettre en œuvre 
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① Limiter les intervenƟons de printemps et d’été au strict nécessaire pour assurer la sécurité des 
usagers,  

② Repousser le débroussaillage des fossés et des talus à l’automne afin de permettre la reproduction 
des espèces vivant sur ces milieux. 

④ LuƩer et surveiller les végétaux envahissants de bord de route.  
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- La hauteur de coupe de la machine sera réglée 
entre 10 et 15 cm pour ne pas mettre à blanc 
les bords de route. 

- Limiter la largeur de fauche sur les accotements 
lors du premier passage pour éviter de trop 
empiéter sur la faune et la flore présente 
juste à côté (1m par exemple). 

- Rien ne sert de faucher lorsque la hauteur de 
l’herbe ne dépasse pas les 40 cm. En dessous, 
les conditions de visibilité pour les 
automobilistes ne sont pas altérées.  

- Le débroussaillage des fossés sera repoussé le 
plus tard possible pour permettre la 
reproduction des espèces. 

- L’exportation, si possible, des produits de fauche 
appauvrit le milieu et favorise par exemple les 
lépidoptères et le développement des 
orchidées. 

 
Premiere coupe : Fauchage de sécurité, en mai sur 
certaine routes principales, supprimer les effets de 
paroi et dégager la visibilité en courbe et aux 
intersections. 
 
Deuxième coupe : Fauchage de sécurité à partir de juin 
sur les routes secondaires, supprimer les effets de 
paroi et dégager la visibilité en courbe et aux 
intersections. 
 
Débroussaillage : sur toutes les routes, dans les fossés 
et talus. 
 
 
 
Source : Site du Conseil Départemental d’Eure-et-Loir : https://eurelien.fr 
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INTERDIT 

- le désherbage chimique, 
- le fauchage des bords de route hors 

période autorisée.  
A EVITER 

- la coupe à blanc des accotements, 
- le broyage et l’enlèvement 

systématique de la végétation en 
berge, 

- L’utilisation de produit phytosanitaire. 
 
 

 

  

Cadre 
réglementaire 

Art. R214-88 à R214-104 du Code de l’Environnement : Déclaration d’Intérêt Général (D.I.G) 
nécessaire pour toute intervention sur propriétés privées. 

Lieu 
d’intervention 

Ce mode de gestion des talus des bords de route peut s’appliquer à beaucoup de voies de circulation 
présentes sur la commune. Plusieurs ont été relévées sur le parcours de l’étude faune flore : cela peut 
concerner les deux côtés de la route ou un seul, en fonction de la configuration de la berne et de la 
gestion des riverains. 
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7 Auteurs 
Les investigations de terrain et la rédaction de ce document ont été réalisées par le personnel du bureau 
d'études ExEco Environnement : 

- Elodie MORIN, écologue, titulaire d’un MASTER 2 patrimoine naturel et biodiversité de l’Université de 
Rennes 1, 6 ans d’expérience professionnelle, 

- Céline LECLERC, écologue, titulaire d’un MASTER 2 Gestion et Valorisation Agro-
Environnementale de l’Université de Caen, 5 ans d’expérience professionnelle, 

- Maxime CHESNEL, apprenti en BTS Gestion et Protection de la Nature à Saint-Aubin du Cormier. 
 
 
Sauf mention contraire, les photographies illustrant le rapport ont été prises dans la zone d’étude. 
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9 Annexes 
 
Légende des listes floristiques et faunistiques en annexes 
 

Catégories UICN pour les listes rouges 

RE Eteinte 
CR En danger critique d'extinction 
EN En danger  
VU Vulnérable 
NT Quasi-menacée 
LC Préoccupation mineure 
NA Non applicable 
NE Non évaluée 
DD Données insuffisantes 

 
 

Classes de rareté 

E Exceptionnelle 
RR Très rare 
R Rare 

AR Assez rare 
PC Peu commune 
AC Assez commune 
C Commune 

CC Très commune 
D Données insuffisantes 

 
 

Déterminant ZNIEFF 

Oiseaux 

N Nidification 
M Migration 
H Hivernage 
I Inter-nuptiale 
C sous Conditions (colonies, seuils…) 
D présence déterminante 

Autres groupes biologiques 

X présence déterminante  
 
 
 
 



Liste floristique
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Acer campestre L. subsp. campestre Acer campestre L., 1753 LC LC C x x
Acer pseudoplatanus L. Acer pseudoplatanus L., 1753 LC P priorité 3 C x x x x x
Achillea millefolium L. subsp. millefolium Achillea millefolium L., 1753 LC LC C x x x x x
Aesculus hippocastanum L. Aesculus hippocastanum L., 1753 NA (a) V x x
Agrimonia eupatoria L. Agrimonia eupatoria L., 1753 LC LC C x x
Agrostis capillaris L. Agrostis capillaris L., 1753 LC LC C x x x x x
Agrostis stolonifera L. subsp. stolonifera Agrostis stolonifera L., 1753 LC LC C x x
Ajuga reptans L. Ajuga reptans L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & Grande Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & LC LC C x x x x
Alnus glutinosa (L.) Gaertn. Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 LC LC C x x
Alopecurus geniculatus L. Alopecurus geniculatus L., 1753 LC LC C x x
Alopecurus pratensis L. subsp. pratensis Alopecurus pratensis L., 1753 LC LC C x x x x
Anagallis arvensis L. Lysimachia arvensis (L.) U.Manns & LC LC C x x
Anemone nemorosa L. Anemone nemorosa L., 1753 LC LC C x x x x
Angelica sylvestris L. Angelica sylvestris L., 1753 LC LC C x x x x
Anthoxanthum odoratum L. Anthoxanthum odoratum L., 1753 LC LC C x x x x x x
Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm. Anthriscus sylvestris (L.) Hoffm., 1814 LC LC C x x x x x x x
Apium nodiflorum (L.) Lag. Helosciadium nodiflorum (L.) LC LC C x x x
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. LC LC C x x x x x x x
Arum italicum Mill. Arum italicum Mill., 1768 LC x x
Arum maculatum L. Arum maculatum L., 1753 LC LC C x x
Asplenium scolopendrium L. Asplenium scolopendrium L., 1753 LC LC C x x
Asplenium trichomanes L. Asplenium trichomanes L., 1753 LC LC C x x
Avena fatua L. Avena fatua L., 1753 LC LC C x x
Bellis perennis L. subsp. perennis Bellis perennis L., 1753 LC LC C x x x x x x
Blechnum spicant (L.) Roth Blechnum spicant (L.) Roth, 1794 LC LC C x x x x
Brachypodium sylvaticum (Huds.) P.Beauv. subsp. sylvaticum Brachypodium sylvaticum (Huds.) LC LC C x x
Bromus hordeaceus L. Bromus hordeaceus L., 1753 LC LC C x x x
Bromus sterilis L. Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 LC LC C x x x x x x
Bromus willdenowii Kunth Bromus catharticus Vahl, 1791 NA (a) V x x x x
Calystegia sepium (L.) R.Br. Convolvulus sepium L., 1753 LC LC C x x x x x x
Campanula rapunculus L. Campanula rapunculus L., 1753 LC LC C x x x x
Capsella bursa-pastoris (L.) Medik. subsp. bursa-pastoris Capsella bursa-pastoris subsp. bursa- C x x x
Cardamine flexuosa With. Cardamine flexuosa With., 1796 LC LC C x x x
Cardamine pratensis L. Cardamine pratensis L., 1753 LC LC C x x x
Castanea sativa Mill. Castanea sativa Mill., 1768 LC LC C x x x x
Centaurea gr. nigra FAUX C x x x x x x
Centaurium erythraea Rafn subsp. erythraea Centaurium erythraea Rafn, 1800 LC LC x x
Cerastium glomeratum Thuill. Cerastium glomeratum Thuill., 1799 LC LC C x x x
Chelidonium majus L. Chelidonium majus L., 1753 LC LC C x x
Cichorium intybus L. Cichorium intybus L., 1753 LC LC AR x x
Circaea lutetiana L. Circaea lutetiana L., 1753 LC LC C x x x x x
Cirsium arvense (L.) Scop. Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 LC LC C x x
Cirsium palustre (L.) Scop. Cirsium palustre (L.) Scop., 1772 LC LC C x x x
Cirsium vulgare (Savi) Ten. Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 LC LC C x x
Clinopodium vulgare L. subsp. vulgare Clinopodium vulgare L., 1753 LC LC C x x x
Conopodium majus (Gouan) Loret Conopodium majus (Gouan) Loret, LC LC C x x x x
Cornus sanguinea L. subsp. sanguinea Cornus sanguinea L., 1753 LC LC C x x x x
Corylus avellana L. Corylus avellana L., 1753 LC LC C x x x x x
Crataegus monogyna Jacq. subsp. monogyna Crataegus monogyna Jacq., 1775 LC LC C x x x x x
Cruciata laevipes Opiz Cruciata laevipes Opiz, 1852 LC LC C x x x x
Cynosurus cristatus L. Cynosurus cristatus L., 1753 LC LC C x x
Dactylis glomerata L. Dactylis glomerata L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Daucus carota L. Daucus carota L., 1753 LC LC x x x x x
Digitalis purpurea L. Digitalis purpurea L., 1753 LC LC C x x x x x
Dryopteris filix-mas (L.) Schott Dryopteris filix-mas (L.) Schott, 1834 LC LC C x x x x
Echium vulgare L. Echium vulgare L., 1753 LC LC C x x
Elymus repens (L.) Gould Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski, LC LC C x x
Epilobium hirsutum L. Epilobium hirsutum L., 1753 LC LC C x x
Epilobium tetragonum L. Epilobium tetragonum L., 1753 LC LC C x x x
Equisetum arvense L. Equisetum arvense L., 1753 LC LC C x x
Eupatorium cannabinum L. subsp. cannabinum Eupatorium cannabinum L., 1753 LC LC C x x
Euphorbia amygdaloides L. subsp. amygdaloides Euphorbia amygdaloides L., 1753 LC LC C x x x
Fagus sylvatica L. subsp. sylvatica Fagus sylvatica L., 1753 LC LC C x x
Festuca arundinacea Schreb. Schedonorus arundinaceus (Schreb.) LC LC C x x
Festuca pratensis Huds. subsp. pratensis Schedonorus pratensis (Huds.) LC LC C x x
Filipendula ulmaria (L.) Maxim. Filipendula ulmaria (L.) Maxim., 1879 LC LC C x x x
Fragaria vesca L. Fragaria vesca L., 1753 LC LC C x x x
Fraxinus excelsior L. subsp. excelsior Fraxinus excelsior L., 1753 LC LC C x x x x x
Fumaria muralis / martinii Fumaria muralis Sond. ex LC LC C x x x
Galeopsis tetrahit L. Galeopsis tetrahit L., 1753 LC LC C x x
Juncus tenuis Willd. Juncus tenuis Willd., 1799 NA (a) V C x x
Galium aparine L. Galium aparine L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Galium mollugo L. Galium mollugo L., 1753 LC DD C x x x x x
Galium palustre L. Galium palustre L., 1753 LC LC C x x
Geranium dissectum L. Geranium dissectum L., 1755 LC LC C x x x x x
Geranium lucidum L. Geranium lucidum L., 1753 LC LC C x x x x x
Geranium robertianum L. Geranium robertianum L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Geum urbanum L. Geum urbanum L., 1753 LC LC C x x x x x x
Glechoma hederacea L. Glechoma hederacea L., 1753 LC LC C x x x x x
Hedera helix L. Hedera helix L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Heracleum sphondylium L. Heracleum sphondylium L., 1753 LC LC x x x x x x x
Hieracium amplexicaule L. Hieracium amplexicaule L., 1753 LC x x
Holcus lanatus L. Holcus lanatus L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Holcus mollis L. subsp. mollis Holcus mollis L., 1759 LC LC C x x x
Humulus lupulus L. Humulus lupulus L., 1753 LC LC C x x
Hyacinthoides non-scripta (L.) Chouard ex Rothm. Hyacinthoides non-scripta (L.) LC LC C x x
Hypericum pulchrum L. Hypericum pulchrum L., 1753 LC LC C x x x x x
Ilex aquifolium L. Ilex aquifolium L., 1753 LC LC C x x x x x x
Iris pseudacorus L. Iris pseudacorus L., 1753 LC LC C x x x
Juncus conglomeratus L. Juncus conglomeratus L., 1753 LC LC C x x x x
Juncus effusus L. Juncus effusus L., 1753 LC LC C x x x
Knautia arvensis (L.) Coult. Knautia arvensis (L.) Coult., 1828 LC LC C x x
Lactuca serriola L. Lactuca serriola L., 1756 LC LC C x x x
Lamium galeobdolon (L.) L. Lamium galeobdolon (L.) L., 1759 LC LC C x x x
Lapsana communis L. Lapsana communis L., 1753 LC LC C x x x x x x
Leucanthemum vulgare Lam. Leucanthemum vulgare Lam., 1779 DD LC C x x x x x x
Ligustrum vulgare L. Ligustrum vulgare L., 1753 LC LC C x x
Linaria repens (L.) Mill. Linaria repens (L.) Mill., 1768 LC LC C x x x x
Lolium multiflorum Lam. Lolium multiflorum Lam., 1779 LC x x x x x x
Lolium perenne L. Lolium perenne L., 1753 LC LC C x x x x x x
Lonicera periclymenum L. Lonicera periclymenum L., 1753 LC LC C x x
Lotus corniculatus L. Lotus corniculatus L., 1753 LC LC x x
Lycopus europaeus L. Lycopus europaeus L., 1753 LC LC C x x
Lysimachia nemorum L. Lysimachia nemorum L., 1753 LC LC C x x
Lythrum salicaria L. Lythrum salicaria L., 1753 LC LC C x x x
Matricaria discoidea DC. Matricaria discoidea DC., 1838 NA (a) V C x x x x
Malva moschata L. Malva moschata L., 1753 LC LC C x x x x x x
Matricaria perforata Mérat Tripleurospermum inodorum (L.) LC LC C x x x x
Medicago arabica (L.) Huds. Medicago arabica (L.) Huds., 1762 LC LC C x x x
Melica uniflora Retz. Melica uniflora Retz., 1779 LC LC C x x
Myosotis sylvatica Hoffm. subsp. sylvatica Myosotis sylvatica Hoffm., 1791 LC LC x x
Oenanthe crocata L. Oenanthe crocata L., 1753 LC LC C x x x
Orchis mascula (L.) L. subsp. mascula Orchis mascula (L.) L., 1755 LC LC C x x
Oxalis sp. x x
Papaver rhoeas L. Papaver rhoeas L., 1753 LC LC C x x
Pimpinella major (L.) Huds. subsp. major Pimpinella major (L.) Huds., 1762 LC LC C x x
Plantago lanceolata L. Plantago lanceolata L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Plantago major L. Plantago major L., 1753 LC LC x x x x x x
Poa annua L. Poa annua L., 1753 LC LC C x x x x x
Poa nemoralis L. Poa nemoralis L., 1753 LC LC C x x x
Poa trivialis L. subsp. trivialis Poa trivialis L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Polygonum aviculare L. Polygonum aviculare L., 1753 LC LC C x x x x
Polygonum persicaria L. Persicaria maculosa Gray, 1821 LC LC C x x
Populus x canadensis Moench Populus x canadensis Moench, 1785 x x x
Potentilla erecta (L.) Raeusch. Potentilla erecta (L.) Raeusch., 1797 LC LC C x x
Potentilla reptans L. Potentilla reptans L., 1753 LC LC C x x x x
Primula vulgaris Huds. Primula vulgaris Huds., 1762 LC LC C x x x
Prunus avium (L.) L. Prunus avium (L.) L., 1755 LC LC C x x x
Reynoutria japonica Houtt. Reynoutria japonica Houtt., 1777 NA (a) A priorité 3 x x x
Pteridium aquilinum (L.) Kuhn Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 LC LC C x x x x x x x
Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. Pulicaria dysenterica (L.) Bernh., LC LC C x x
Quercus robur L. subsp. robur Quercus robur L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Ranunculus acris L. Ranunculus acris L., 1753 LC LC C x x x
Ranunculus ficaria L. Ficaria verna Huds., 1762 LC LC C x x x x x
Ranunculus repens L. Ranunculus repens L., 1753 LC LC C x x x x x x
Rosa canina aggr. FAUX x x
Rubus gr. fruticosus FAUX C x x x x x x x
Rumex acetosa L. Rumex acetosa L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Rumex crispus L. Rumex crispus L., 1753 LC LC C x x x x
Rumex obtusifolius L. subsp. obtusifolius Rumex obtusifolius L., 1753 LC LC C x x x x x
Ruscus aculeatus L. Ruscus aculeatus L., 1753 CDH5 LC LC C x x
Salix atrocinerea Brot. Salix atrocinerea Brot., 1804 LC LC C x x x x
Salix caprea L. Salix caprea L., 1753 LC LC C x x x
Sambucus nigra L. Sambucus nigra L., 1753 LC LC C x x x x x
Scrophularia auriculata L. Scrophularia auriculata L., 1753 LC LC C x x
Senecio jacobaea L. Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 LC LC C x x x x
Senecio vulgaris L. Senecio vulgaris L., 1753 LC LC C x x
Silene dioica (L.) Clairv. Silene dioica (L.) Clairv., 1811 LC LC C x x x x
Solanum dulcamara L. Solanum dulcamara L., 1753 LC LC C x x
Sonchus asper (L.) Hill Sonchus asper (L.) Hill, 1769 LC LC C x x x x x x
Sonchus oleraceus L. Sonchus oleraceus L., 1753 LC LC C x x x x
Stachys sylvatica L. Stachys sylvatica L., 1753 LC LC C x x x x
Stellaria holostea L. Stellaria holostea L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Symphytum officinale L. subsp. officinale Symphytum officinale L., 1753 LC LC C x x x x
Taraxacum gr. officinale Taraxacum campylodes G.E.Haglund, C x x x x x x x
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Teucrium scorodonia L. subsp. scorodonia Teucrium scorodonia L., 1753 LC LC C x x x x x x
Torilis japonica (Houtt.) DC. Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830 LC LC C x x x
Trifolium campestre Schreb. subsp. campestre Trifolium campestre Schreb., 1804 LC LC C x x
Trifolium dubium Sibth. Trifolium dubium Sibth., 1794 LC LC C x x
Trifolium pratense L. Trifolium pratense L., 1753 LC LC C x x x x x
Trifolium repens L. Trifolium repens L., 1753 LC LC C x x x x x
Ulex europaeus L. Ulex europaeus L., 1753 LC LC C x x
Ulmus minor Mill. Ulmus minor Mill., 1768 LC LC C x x x x
Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy, LC LC C x x x
Urtica dioica L. Urtica dioica L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Verbascum thapsus L. Verbascum thapsus L., 1753 LC LC C x x x
Veronica chamaedrys L. Veronica chamaedrys L., 1753 LC LC C x x x x x x x
Veronica hederifolia L. Veronica hederifolia L., 1753 LC LC C x x
Veronica montana L. Veronica montana L., 1755 LC LC C x x x
Veronica persica Poir. Veronica persica Poir., 1808 NA (a) C x x
Vicia cracca L. Vicia cracca L., 1753 LC LC C x x x
Vicia hirsuta (L.) S.F.Gray Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 LC C x x x x
Vicia sativa L. Vicia sativa L., 1753 NA (a) LC C x x
Vicia sativa L. subsp. segetalis (Thuill.) Celak. Vicia segetalis Thuill., 1799 LC LC x x x x



Liste des oiseaux

Nom Nom
Europe Monde Europ

CD_NOM valide vernaculaire
DO1 Art 3 Art 4 2017 N 2016 N 2016 H 2011

M 
2011

France BN-HN 
2018

BN 2014 BN 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021

3978 Prunella modularis (Linnaeus, 1758)Accenteur mouchet 1 LC LC LC NA CC Chant Chant Chant Chant 4
3941 Motacilla alba Linnaeus, 1758Bergeronnette grise 1 LC LC LC NA C Chant Vu 2
4657 Emberiza citrinella Linnaeus, 1758Bruant jaune 1 LC LC VU NA NA C Chant 1
4659 Emberiza cirlus Linnaeus, 1758Bruant zizi 1 LC LC LC NA PC Chant 1
2623 Buteo buteo (Linnaeus, 1758)Buse variable 1 LC LC LC NA PC Chant Vu Vu Vu 4
1966 Anas platyrhynchos Linnaeus, 1758Canard colvert  LC LC LC LC NA PC Vu 1
4494 Corvus monedula Linnaeus, 1758Choucas des tours 1 LC LC LC NA C Chant Vu 2
4503 Corvus corone Linnaeus, 1758Corneille noire  LC LC LC NA CC Vu Vu & chant Vu 3
4516 Sturnus vulgaris Linnaeus, 1758Étourneau sansonnet  LC LC LC LC NA CC Vu & chant Vu & chant 2
2669 Falco tinnunculus Linnaeus, 1758Faucon crécerelle 1 LC LC NT NA NA PC Vu 1
4257 Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758)Fauvette à tête noire 1 LC LC LC NA NA CC Vu Chant Vu & chant 3
4466 Garrulus glandarius (Linnaeus, 1758)Geai des chênes  LC LC LC NA C Vu & chant Vu & chant Vu Vu 4
3791 Certhia brachydactyla C.L. Brehm, 1820Grimpereau des jardins 1 LC LC LC C Chant Vu & chant Chant Chant 4
4129 Turdus philomelos C. L. Brehm, 1831Grive musicienne  LC LC LC NA NA CC Chant Vu & chant Chant 3
2506 Ardea cinerea Linnaeus, 1758Héron cendré 1 LC LC LC NA NA AR N Vu 1

459478 Delichon urbicum (Linnaeus, 1758)Hirondelle de fenêtre 1 LC LC NT DD C Vu Vu 2
3696 Hirundo rustica Linnaeus, 1758Hirondelle rustique, H. de cheminée 1 LC LC NT DD CC Vu Vu Vu 3
4215 Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817)Hypolaïs polyglotte 1 LC LC LC NA C Vu & chant 1
4588 Carduelis cannabina (Linnaeus, 1758)Linotte mélodieuse 1 VU NA NA C X Vu 1
3551 Apus apus (Linnaeus, 1758)Martinet noir 1 LC LC NT DD C Vu & chant Vu 2
4117 Turdus merula Linnaeus, 1758Merle noir  LC LC LC NA NA CC Vu & chant Chant Chant Vu Vu Vu Vu 7
4342 Aegithalos caudatus (Linnaeus, 1758)Mésange à longue queue 1 LC LC LC NA C Vu & chant Vu & chant 2
3760 Parus caeruleus Linnaeus, 1758Mésange bleue 1 LC NA CC Chant Vu Chant Chant Chant 5
3764 Parus major Linnaeus, 1758Mésange charbonnière 1 LC LC LC NA NA CC Chant Vu & chant Vu & chant Chant 4
4525 Passer domesticus (Linnaeus, 1758)Moineau domestique 1 LC LC NA CC Vu & chant Vu 2

530157 Chroicocephalus ridibundus (Linnaeus, 1766)Mouette rieuse 1 LC LC NT LC N R N Vu 1
3611 Dendrocopos major (Linnaeus, 1758)Pic épeiche 1 LC LC LC NA C Chant Chant 2
3603 Picus viridis Linnaeus, 1758Pic vert, Pivert 1 LC LC LC C Chant Vu Vu & chant 3
4474 Pica pica (Linnaeus, 1758)Pie bavarde  LC LC LC C Vu Vu 2
3420 Columba livia Gmelin, 1789Pigeon biset  LC LC DD C Vu 1
3424 Columba palumbus Linnaeus, 1758Pigeon ramier  LC LC LC LC NA CC Vu & chant Vu Vu & chant Vu Vu Vu Vu Vu 8
4564 Fringilla coelebs Linnaeus, 1758Pinson des arbres 1 LC LC LC NA NA CC Chant Chant Vu & chant Chant Chant Vu Vu & chant 7
4280 Phylloscopus collybita (Vieillot, 1887)Pouillot véloce 1 LC LC NA NA CC Chant Chant Chant Chant Chant Chant 6
4275 Phylloscopus trochiloides (Sundevall, 1837)Pouillot verdâtre  1 LC Chant 1
3059 Gallinula chloropus (Linnaeus, 1758)Poule-d'eau  LC LC LC NA NA C Vu 1
4001 Erithacus rubecula (Linnaeus, 1758)Rougegorge familier 1 LC LC LC NA NA CC Chant Chant Vu & chant Vu 4
4035 Phoenicurus ochruros (S. G. Gmelin, 1774)Rougequeue noir 1 LC LC LC NA NA C Vu Vu 2
3429 Streptopelia decaocto (Frivaldszky, 1838)Tourterelle turque  LC LC LC NA CC Vu 1
3967 Troglodytes troglodytes (Linnaeus, 1758)Troglodyte mignon 1 LC LC LC NA CC Chant Vu & chant Vu & chant Chant 4
4580 Carduelis chloris (Linnaeus, 1758)Verdier d'Europe 1 LC VU NA NA CC Chant Chant 2

11 9 14 15 3 3 17 9 5 5 11 8 40
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Liste des mammifères

Europe Monde Europe France BN France

Nom valide Nom vernaculaire
DH 2007

Mam Terre 
2012

2017 2007 2017 2013 BN BN 2015 BN 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021

Capreolus capreolus Chevreuil européen LC LC LC LC x 1
Sciurus vulgaris Ecureuil roux x LC LC LC LC x 1
Lepus europaeus Lièvre d'Europe LC LC LC LC Vu 1
Nyctalus noctula Noctule commune 4 x LC LC VU VU X x 1
Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 4 x LC LC NT VU X x 1
Plecotus austriacus Oreillard gris 4 x LC LC LC LC X x 1
Plecotus auritus Oreillard roux 4 x LC LC LC LC X x 1
Rinolophus hipposideros Petit rhinolophe 2+4 x LC NT LC VU X x 1
Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 4 x LC LC NT LC x 1
Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kühl 4 x LC LC LC LC x 1
Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius 4 x LC LC NT NT X x 1
Myocastor coypus Ragondin LC NA NA x Indice 2
Ondatra zibethicus Rat musqué LC NA NA x 1
Rattus norvegicus Rat surmulot LC NA NA x 1
Vulpes vulpes Renard LC LC LC LC Indice x Indice 3
Eptesicus serotinus Sérotine commune 4 x LC LC NT LC x 1
Talpa europaea Taupe d'Europe LC LC LC LC Indice 1

0 1 12 0 5 2 0 17
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Liste des reptiles

NOMS

Europe France Monde Europe France BN France chemin des vallées chemin step
DHFF 
2007

2021 2017 2009 2015 2014 BN 2015 BN 2013 BN 22/07/2021 22/07/2021

Podarcis muralis  (Laurenti, 1768) Lézard des murailles Annexe 4 Article 2 LC LC LC LC AR Vu Vu 2
1 1 1

Total
Régional

Zone d'étudeProtection Listes Rouges Rareté
Déterminant 

ZNIEFF
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TVB
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Régional Régional
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Liste des lépidoptères

Europe France Région Monde Europe France BN France

DHFF 
2007

2007
IDF 

2007
2017 2010 2012

BN 
+HN 
2008

BN BN 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021

Aglais io Paon-du-jour LC LC CC Vu Vu 2
Euplagia quadripunctaria Ecaille chinée Annexe II Vu 1
Maniola jurtina Myrtil LC LC CC Vu Vu Vu Vu 4
Ochlodes sylvanus Sylvaine LC LC CC Vu 1
Pararge aegeria Tircis LC LC CC Vu Vu Vu Vu Vu 5
Pieris napi Piéride du navet LC LC CC Vu Vu Vu 3
Pieris rapae Piéride de la rave LC LC CC Vu Vu Vu Vu Vu Vu Vu 7
Pyronia tithonus Amaryllis LC LC CC Vu Vu Vu Vu 4
Vanessa atalanta Vulcain LC LC CC Vu Vu Vu 3

1 6 0 6 0 4 2 4 0 3 1 3 9
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Liste des Odonates

Europe France Monde Europe France BN France
DHFF 
2007

2007 2017 2010 2016 2011
BN 

2013
BN 2013 BN 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021

Calopteryx virgo Caloptéryx vierge LC LC LC LC C Vu Vu Vu Vu Vu 5
Chalcolestes viridis Leste vert LC LC LC LC C Vu 1
Coenagrion puella Agrion jouvencelle LC LC LC LC C Vu 1
Cordulegaster boltonii Cordulégastre annelé LC LC LC C Vu 1
Orthetrum cancellatum Orthétrum réticulé LC LC LC LC C Vu 1

0 3 0 2 0 1 1 2 0 0 0 0 5

Esp sensibles 
TVB

Routes et zones urbaines

Protection Listes Rouges

Régional

NOMS

Nom valide Nom vernaculaire
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ZNIEFF
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Liste des orthoptères

Europe France Monde Europe France BN France

DHFF 
2007

2007 2017 2016 2011
BN 

2011
BN BN 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021 20/05/2021 22/07/2021

Chorthippus parallelus Criquet des pâtures LC LC CC Chant 1
Gryllus campestris Grillon champêtre LC LC CC x x x Chant x 5
Roeseliana roeselii Decticelle bariolée LC LC CC Chant Chant Chant Chant Chant 5
Tettigonia viridissima Grande Sauterelle verte LC LC CC Chant Chant 2

1 2 1 1 1 3 0 1 0 0 1 2 4

Régional
Total
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Déterminant 

ZNIEFF
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